
Apel Notre dame de Sion Evry Grand-Bourg 2023-2024 

     Evry, Le Vendredi 7 Juin 2023, 

 

 

Vous êtes adhérent à l’Apel,  

Vous souhaitez devenir parent correspondant pour la classe de votre enfant 

Vous pouvez renvoyer le présent formulaire par mail à l’adresse : 

commission-paco-apelnds91@googlegroups.com 

Ou par courrier à : Apel, 5 avenue de Ratisbonne – 91000 Evry-Courcouronnes 

 

Nom : ____________________________________________________________________ 

Prénom : _________________________________________________________________ 

Adresse : _________________________________________________________________  

Code Postal : _____________________________________________________________  

Ville : _____________________________________________________________________  

E-Mail : ___________________________________________________________________  

Téléphone : _______________________________________________________________  

Classe de votre enfant : ____________________________________________________  

 

 

J’accepte que mon numéro de téléphone soit transmis aux autres parents de la classe de mon enfant.  

Oui - Non (rayer la mention inutile) 

 

J’accepte que mon adresse mail soit transmise aux autres parents de la classe de mon enfant.  

Oui - Non (rayer la mention inutile) 

 

Signature : 

 

Jean-Philippe Lathière 

Président Apel Notre Dame de Sion 
Evry Grand-Bourg 

Tél : 06 81 89 27 60 

Mail : apel.sion91@gmail.com 

mailto:commission-paco-apelnds91@googlegroups.com
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Le parent-correspondant a un rôle de :  

- porte-parole : il fait remonter les questions et facilite la circulation de l’information entre les parents, le 

professeur principal, le responsable de niveau, le président de l’Apel, etc.  

- médiateur : à la demande de parents ou d’un membre de l’équipe éducative, il intervient lorsqu’il y a une 

difficulté à régler, un conflit à aplanir.  

- lien entre les familles et l’Apel : il informe l’Apel de toute question appelant une action éducative plus large ou 

plus concertée ; il informe ou aiguille les parents vers les personnes ou les services des Apel susceptibles de 

répondre à leurs besoins d’informations spécifiques.  

- acteur : selon les niveaux et les besoins, et en lien avec l’équipe pédagogique et l’Apel, le parent 

correspondant de classe peut collaborer à l’organisation d’une activité.  

 

 

 

 
 


